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PROCÈS-VERBAL 
 

L’an deux mille dix et le samedi 23 octobre, à l’appel de soixante quatorze (74) 

organisations syndicales de tous les secteurs d’activité en Côte d’Ivoire, se tient le 

Congrès Constitutif de la Centrale Syndicale Humanisme, à l’Institut National de la 

SANTÉ Publique (INSP), d’Adjamé à Abidjan. 
 

10h15mn : Ouverture du Congrès. Le Président du comité d’organisation remercie 

tous les participants et fait observer  une minute de silence à la mémoire de tous les 

camarades des organisations de base, rappelés à Dieu, depuis le 17 juillet 2010, date où 

les 74 organisations ont pris l’initiative d’aller à la création de la Centrale. Il  souhaite  

ensuite prompt rétablissement, aux camarades absents pour cause de maladie. 
 

Ces civilités faites, le Président du comité d’organisation  rappelle aux 

congressistes que le rassemblement de ce jour est l’aboutissement de quatre mois de 

travail d’un comité scientifique, émanation des 74 organisations qui ont eu l’initiative de 

la création de la Centrale. Puis il lit la Déclaration d’Orientation de Politique Générale. 

Le Congrès adopte cette déclaration.  Le Président du comité d’organisation fait alors une 

proposition de bureau de séance: Tidjane GBANE (Président du Congrès), GAH 

Simplice (Secrétaire de séance) et DAGNOGO Oléfongo (Rapporteur). Le Congrès 

adopte sa proposition. Ainsi le bureau de séance  élu pour diriger les assises du Congrès 

Constitutif de la Centrale Syndicale Humanisme  s’installe. 

 

Une fois installé, le Président du Congrès  demande  aux congressistes de se mettre 

debout pour acclamer le comité d’organisation pour l’immense travail accompli en quatre 
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mois. Puis il indique que la création de la Centrale passe par l’adoption  des textes : 

Statuts et Règlement Intérieur.  

Sur ce, la table de séance donne lecture des projets de Statuts et Règlement 

Intérieur. Aucune demande d’amendement n’étant enregistrée, le Congrès adopte les 

Statuts et Règlement Intérieur de la Centrale Syndicale Humanisme, à l’unanimité et par 

acclamation. 
 

Après l’adoption des Statuts et Règlement Intérieur consacrant la naissance de la 

Centrale Syndicale Humanisme (CSH), le Président du Congrès explique qu’il faut  un 

logo représentant la Centrale ; il présente et explique alors le projet de logo produit par le 

comité scientifique. Ce projet recueille l’adhésion unanime du Congrès qui l’adopte. 
 

Suite à cela, le Président  rappelle  qu’il faut pourvoir les différents organes de la 

Centrale, à savoir : le Bureau Exécutif Central (BEC) pour lequel, au regard des Statuts et 

Règlement Intérieur, seul le Secrétaire Général est élu, le Bureau du Conseil 

Syndical(BCS) et le Commissariat aux Comptes(CC).  
 

Avant les élections, le Président du Congrès  fait remarquer aux congressistes que 

le principe de la concertation et la recherche du consensus a toujours prévalu entre les 

responsables des syndicats de base ayant participé au comité scientifique, c’est pourquoi, 

à l’unanimité, ces responsables proposent la candidature du camarade SORO 

MAMADOU (SG SYNESCI) au poste de Secrétaire Général(SG) de la Centrale 

Syndicale Humanisme.  
 

Le Congrès accueille favorablement cette proposition  et élit à l’unanimité le 

camarade SORO MAMADOU, par acclamation au poste de Secrétaire Général de la 

Centrale Syndicale Humanisme. 
 

Selon le même principe de la concertation et de la recherche du consensus, les 

propositions de candidature pour le Bureau du Conseil Syndical(BCS) et le Commissariat 

aux Comptes(CC) rencontrent l’adhésion du Congrès. Ainsi, par acclamation, les 

camarades  KOUIBLY FRANCOIS, GAH SIMPLICE et SOUMAHORO INZA sont élus 

respectivement aux postes de Président, Secrétaire et Rapporteur du Bureau du Conseil 

Syndical. Quant aux camarades SIAKA TRAORÉ, SORO DOTÉ et KANTÉ LASSINA, 

ils sont élus par acclamation pour occuper les postes de Commissaires aux Comptes de la 

Centrale Syndicale Humanisme. 

 

Ces élections terminées, la parole est donnée au Secrétaire Général élu, le 

camarade SORO MAMADOU. Par ses premiers mots, il remercie le Congrès de la 
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confiance placée en lui puis il  appelle à la solidarité de tous avant de présenter les 

membres du Bureau Exécutif Central. Le bureau présenté, rencontre l’adhésion du 

Congrès  qui l’investit. 

Après cette investiture, le Président du Congrès  souhaite une bonne mandature au 

Bureau Exécutif Central et il remercie l’ensemble des congressistes, pour le travail 

accompli, ce jour. 

 

Sur ce, il  clôt le Congrès constitutif de la Centrale Syndicale Humanisme à 13h 

49mn. 

Fait à Abidjan le 23 octobre 2010 

                                                                               Le Congrès 
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